
COMMOWN 
« Le produit électronique le plus durable qui soit, c’est celui que l’on possède déjà » A. Montagut 

Forme juridique : SAS SCIC  

Secteurs d'activité : Environnement, Economie circulaire / Services aux entreprises 
 

 

Défi en faveur de la réduction des déchets 
En France, nous générons 21kg de déchets d'équipements électriques et électroniques par 

personne et par an. Commown s’attelle à ce problème. 

 

 

Description de l'activité 

Le coût écologique des produits électroniques est trop important au regard de leur taux de 

renouvellement. Pour pallier ce problème, la coopérative Commown propose des offres de 

location avec service d’appareils éco-conçus (Fairphone, ordinateurs, casques audio).  

- L’usager, particulier ou professionnel, dispose d’un service premium (prise en charge des 

pannes, casses, vols) et de son côté, Commown s’engage à faire durer les appareils le plus 

longtemps possible. 

- Les appareils gérés par Commown constituent un réservoir de pièces détachées et sont 

envoyés au recyclage uniquement en dernier recours ! Ils sont en premier lieu réutilisés si 

fonctionnels dans une boucle de location ou réutilisés pour pièces dans le cas contraire.  

- Commown ne propose aucune option d’achat sur ses offres ce qui permet d’augmenter la 

traçabilité des DEEE car aucun transfert de propriété n’est possible 

 

Territoire d'intervention 

France métropolitaine et Belgique 

 

Etapes du projet 

• Janv. 2018 : Création de la coopérative avec une offre BtoC 
• Janv. 2019 : Lancement de l’offre BtoB   
• Déc. 2018 : Grand Pix de la Finance Solidaire et Prix de l’Inspiration ESS  
• Aout 2020 : Cap des 1000 appareils en circulation 



Caractère(s) exemplaire(s) et/ou innovant(s) du projet 
Gouvernance 

- SCIC associant salariés, bénéficiaires, producteurs, financeurs et partenaires de 

communication ;  

- Mise en place d’une rotation dans le directoire pour la présidence ;  

- Publication annuelle d’un rapport d’activité détaillé pour l’ensemble des sociétaires. 

Impacts 

- Limitation des externalités environnementales et sociales associées à la production de 

produits électroniques par l’allongement de leur durée de vie ; 
- Sélection de produits éco-conçus et plus éthiques ; 
- Activité de plaidoyer auprès des institutions (Loi AGEC, ARCEP), conférence de 

sensibilisation grand public et en entreprise. 

Modèle économique 

- Choix de l’économie de la fonctionnalité en opposition au modèle linéaire de la vente ; 

- Première coopérative de location focalisée sur des produits électroniques plus durables 

représentant une avancée majeure dans la lutte contre l'obsolescence programmée et contre la prolifération des 

DEEE.  

 

Perspectives de développement 
Ouverture de l’offre à l’Allemagne pour 2021 et développement de l’offre vers les 

professionnels. 

 

 

Coordonnées de la structure 

contact@commown.fr 

8 avenue Dante, Pépinière de Hautepierre, 67 000 Strasbourg 

www.commown.coop  

http://www.commown.coop/

